
Ordonnance relative aux Compagnies d'Ecoliers Volontaires. 

La Cour, en renouvelant les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire rel~tive aux Compagnies d' Ecoliers 
Volontaires pas see le 6 mars 1909 et renouveIee par 
l'Ordonnance provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques tenus le 31 mars 1913, miles les conclusions 
des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

Vu la deliberation des Etats en date du 26 fevrier 
1909, 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne :-

Dans le cas ou une ecole etablie dans cette ile four­
nira un nom bre su:ffisant d' ecoliers volontaires pour 
former une Compagnie dite "Officers' Training 
Corps" telle Compagnie sera avec l'approbation de 
Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur attachee 
a un des Regiments de la Milice Royale de cette tIe 
de Guernesey, sujet toutefois en matiere de discipline 
aux reglements qui seront de temps en temps approuves 
par le conseil de l'armee dits "Regulations for the 
Officers' Training Corps," 



1913. Est et demeure rappelee l'Ordonnance relative aUK 
"Compagnies d'Ecoliers Volontaires" du 26 juillet 
190) 




